SEANCE ORDINAIRE du conseil tenue aux lieu et heure 

habituels de sessions du conseil le 06 Janvier 2009 

sont présents Messieurs les conseillers suivants: 

MM.Étienne Bédard ,  André  Poulin, Mathieu Poulin, Mario

Lefebvre, René Paquet , Ghyslain Faucher; 
tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de
Monsieur le maire  Roland Boucher.

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière
est   présente.
Résolution 2009-  01   : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par  Ghyslain Faucher,  appuyé par René Paquet   , et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté , et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant..

ADOPTÉE.

Résolution 2009-02 : Acceptation procès-verbaux

Il est proposé par Mario Lefebvre , appuyé par André Poulin  et unanimement résolu  d'approuver les  procès-verbaux des séances suivantes : séance ordinaire tenue le 02 Décembre 2008, séance spéciale pour le budget tenue le 15 Décembre 2008 ,séance spéciale pour autres sujets tenue le 15 Décembre 2008 tels que rédigés.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-03 : ÉTAT des TAXES DUES

ATTENDU  les articles  1022 C.M. et suivants qui permettent la vente des immeubles pour non paiement des redevances municipales ;
ATTENDU l’état des taxes et la liste des mutations ( s’il en est ) présentés ce jour au conseil en mentionnant les personnes endettées envers la municipalité pour redevances municipales ; ledit état étant connu  comme annexe « A »   considéré comme s’il était au long reproduit;

ATTENDU que la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin a informé la  municipalité , aux termes d’une correspondance datée du 13 Novembre 2008 qu’il n’y a aucun compte en souffrance auprès de cette organisation pour lesquels des procédures de vente pour non paiement d’arrérages de taxes  sont requises  ; 

Il est proposé par  Mathieu Poulin,  appuyé par André Poulin 

et unanimement résolu que le conseil  approuve l’état des redevances dues à la municipalité  de Saint-Théophile  faisant partie intégrante de la présente comme s’il était au long reproduit.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-04:  ORDRE DE VENDRE

ATTENDU l’état présenté  au conseil et approuvé par celui-ci suivant les termes de la  résolution précédente  portant le numéro 2009-03 ;
ATTENDU  que le conseil peut donner l’ordre de transmette des dossiers à la  MRC de Beauce-Sartigan pour y procéder à la vente des immeubles pour non paiement des taxes  municipales et/ou scolaires suivant les instructions de la Commission scolaire s’il en est;

ATTENDU que la désignation ci-après est celle telle qu’apparaissant au rôle d’évaluation;

ATTENDU que l’état des taxes municipales soumis  présente le capital et les intérêts , lesquels intérêts varient de jour en jour ;
Il est proposé par Ghyslain Faucher,
appuyé par  Mario Lefebvre et unanimement résolu  que les dossiers ci-après soient acheminés à la MRC de Beauce-Sartigan avant la date limite soumise par la MRC en cours de mois de Février 2009  aux fins que la procédure de vente des immeubles  pour non paiement des taxes soit entreprise  à défaut de paiement, savoir :
1/ MATRICULE : 29005   
    PROPRIÉTAIRE :.M. 
    IMMEUBLE :  
   TAXES DUES en date du 06 Janvier 2009:  
Les frais postaux conséquents à un par poste recommandée seront ajoutés aux dossiers respectifs.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009 - 05  : MDDEP/ Certificat d’autorisation
ATTENDU le mandat donné à la firme Genivar aux termes de la résolution  # 2008-249 ;

ATTENDU que des documents administratifs sont requis  d’être produits lors de la présentation d’une demande d’autorisation  par le ministère du Développement durable, de  l’Environnement et des Parcs ( MDDEP), et que de plus, depuis le 01 Juin 2008 il est exigé des frais de 500,00 $ lors de la présentation d’une demande  en vertu de l’article 32 de la Loi sur le qualité de l’Environnement pour l’ouverture  et l’analyse de dossiers ;

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher
appuyé par Étienne Bédard et unanimement résolu qu’en confirmation du mandat donné aux termes de la résolution # 2008-249, le conseil  habilite M. Gaétan Labbé , ing. ou autre représentant de la firme Genivar pour soumettre une  d’une demande d’autorisation au MDDEP ;
- le conseil confirme au ministère du Développement durable, 

de  l’Environnement et des Parcs ( MDDEP) son engagement à transmettre lorsque les travaux seront terminés une attestation, signée par  un ingénieur quant à leur conformité avec l’autorisation accordée.

- assume les frais de 500,00 $ exigés pour l’ouverture et l’analyse du dossier soumis au ministère du Développement durable, 

de  l’Environnement et des Parcs ( MDDEP) ;

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 06          : Signalisation rg 6 
ATTENDU que les informations ont été prises en exécution de 

la résolution 
# 2008-267 ;

Il est proposé par Mario Lefebvre,  appuyé par Mathieu Poulin
et unanimement résolu qu’à la suite des informations obtenues du Ministère des Transports après examen du terrain sur une signalisation qui pourrait être installée :
- une signalisation soit installée à proximité du 296 rg 6, Saint-Théophile dès que la température permettra de réaliser cet ouvrage
au meilleur coût  et d’informer le propriétaire des lieux que l’installation d’un miroir concave sur son terrain , à ses frais , ajouterait  à la sécurité de la circulation .
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-07   : Archives  2009
ATTENDU  le travail débuté en 2008 pour le classement des archives municipales;

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par René Paquet et unanimement résolu que les services de M. Michel Pépin de HB archivistes soient retenus pour 02 semaines de 04 jours  en 2009 au tarif de 820,00 $/ semaine , suivant les mêmes termes de mandat

que celui accordé à la résolution 
# 2008-36.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-08 :  Site WEB
ATTENDU l’offre de service # 200907 de Weblex Design Inc. datée du 15 Octobre 2008 afin de concevoir un site WEB pour la municipalité ;
Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par André Poulin

de confier le mandat à Weblex désign Inc. de préparer un site

pour la Municipalité de Saint-Théophile suivant l’offre telle que décrite au  préambule au coût annuel  de 1 060,19$ comprenant la création et la personnalisation d’un site, la formation et le support téléphonique , la licence annuelle, l’hébergement et la réservation d’un nom du domaine et autres objets relatifs au mandat, s’il en est.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-09 : ADHÉSION 2009/ COMBEQ

Il est  proposé par Mario Lefebvre , appuyé par  Mathieu Poulin  et unanimement résolu que le conseil municipal autorise  le renouvellement 2009 de l’adhésion de l’inspecteur municipal à la COMBEQ et assumes les frais de renouvellement.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-10:  Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois de Décembre 2008; 

Il est proposé par André Poulin ,  appuyé par Étienne Bédard 
et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de décembre 2008 et l'émission des chèques no 800657   à 800714   totalisant une dépense de  44 661,88 $ .
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 11: CLÔTURE & LEVÉE
Il est proposé par Mario Lefebvre,   appuyé par René Paquet  et unanimement résolu de clôturer et de lever  la présente séance à             20 :00 heures.

ADOPTÉE.

--------------------------------------------

Maire

--------------------------------------------

Directrice générale/s.t

